[image: ] Association Loisirs de l’Enfance, Centre de Loisirs des Tilleuls 
                                   1 place des tilleuls 
                                   27100 Le Vaudreuil 
                                   Tél : 02.32.59.23.20
                        Mail: administration.ale@levaudreuil.fr
Site: http://lestilleulsvaudreuil.wixsite.com/loisirsvaudreuil
INSCRIPTION VACANCES D’HIVER 2025
 A retourner au plus tard le Vendredi 29 Janvier 2026 à 18h00

 Code : Centre : X : Journée      M : Matin     AM : Après-Midi    Repas : R pour réserver le repas


	NOM PRENOMS
	AGE  
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	M 25
	J 26
	V 27
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	Cadre réservé à l'administration

	
	Prix unitaire
(CF tarifs)
	Nombre de jours de réservation
	Montant Total
	
Règlement


	Journée
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Chèque
	
	
	
	Virement
	
	
	Espèce
	
	
	
	CESU ou
chèques vacances

	½ Journée
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 Si non acquittée pour l’année scolaire en cours (valable de juillet 2024 à juillet 2025). Adhésion 15 € par famille

Toute réservation non annulée après le VENDREDI 6 FEVRIER 2026 sera facturée. Aucun règlement ne sera remboursé (sauf maladie avec certificat médical).
	
Pour le règlement, nous reviendrons vers vous après validation de notre possibilité d’accueil. 

Compléter par les documents suivants (si non fournis depuis juin 2025) :
. Joindre un règlement de 15 € correspond à l’adhésion annuelle à l’Association Loisirs de l’enfance (ordre : Ass Loisirs de l’Enfance).
. Compléter une fiche de renseignements par enfant.
. Joindre la copie de l’avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023 du couple.
. Fournir une attestation responsabilité civile (pour le cas où vous ne l’auriez pas déjà remise pour l’année en cours).
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